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La cueillette de nénuphar au Parc  

 

 

 

 

 

 

 

Le Parc National du Diawling a 
pour vocation de travailler avec 
et pour les populations dans le 
but de développer l’économie 
locale l’autonomisation et amé-
liorer ainsi leurs conditions de 
vie. 

Une des activités socio-
économique entreprise dans le 
parc, bien que discrète mais 
non sans conséquences, est 
celle de la cueillette des graines    
de nénuphar . 

Le territoire compte une cin-
quantaine de femmes (2 locali-
tés) qui s’investissent dans 
cette activité entre octobre et 
février.  

Le traitement du nénuphar né-
cessite plusieurs étapes: la 
cueillette dans les bassins, le tri 
des graines et la transformation 
en condiment (cuisson) ou en 
graines de couscous (pilage).  

Malgré son potentiel cette acti-
vité reste aujourd’hui mécon-
nue. En plus de sa valeur tradi-
tionnelle, le gain économique 
généré par la transformation en 
couscous n’est pas négligeable.  

Selon plusieurs études le kg se 
vendrait entre 1 200 et 1 500 
UM. De plus, le nénuphar est 
reconnu par la communauté 
scientifique pour ses vertus mé-

dicinales (anti diabète), ce qui 
lui confère un attrait supplémen-
taire.  

Malheureusement, depuis 
quelques années, cette activité 
subit une forte pression liée au 
typha.  

Ce dernier envahi les bassins 
du parc et par conséquent  
étouffe les zones de nénuphar. 
Un travail test d’éradication du 
typha (brûlis suivi de coupes 
sous l’eau) avec l’ONG natio-
nale Biomacène, appuyé par la 
Fondation internationale du 
Banc d’Arguin (FIBA), est en 
cours depuis le mois d’août sur 
un site pilote de 10ha. On cons-
tate aujourd’hui la recolonisa-
tion du nénuphar dans les 
zones débarrassées  du typha.  

Le Parc s’emploiera dans le 
dernier trimestre 2014 à appro-
fondir ses connaissances sur 
cette activité afin d’améliorer et 
promouvoir la filière en 2015.  

Tri des graines de nénuphar 

Récolte du nénuphar 
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Reptiles et amphibiens du Parc : des études à approfondir 
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Le Parc National du Diawling 
regorge dans son écosystème 
deltaïque d’une biodiversité par-
fois méconnue.  

C’est le cas de la classe des 
reptiles (crocodile, varan, lé-
zard, serpent) et de celle des 
amphibiens (grenouille, cra-
paud, salamandre) jusqu’à pré-
sent relativement peu étudiées 
sur le Diawling. 

Les travaux de recherche les 
plus récents proviennent du 
centre de recherche sur la biodi-
versité et les Ressources Géné-

tiques de l’Université de Porto 
(Portugal).  

Deux missions sur le terrain de 
courte durée en 2010 et 2012 
ont été réalisées et ont permis 
d’observer, de photographier les 
spécimens et d’initier les pre-
mières recherches. Les indivi-
dus ont été capturés et des 
échantillons de tissu (orteil pour 
les amphibiens et prélèvements 
de queue pour les reptiles) ont 
été collectés afin de réaliser des 
études génétiques. 

Les observations recueillies sur 
le terrain sont combinées avec 
les données bibliographiques et 
les collections muséologiques. 

La zone d'étude regroupe envi-
ron 15% des amphibiens et 
31% des reptiles de la diversité 
des espèces connues actuelle-
ment en Mauritanie. Ces 
chiffres sont provisoires, étant 
donné l'effort d'échantillonnage 
relativement faible réalisé sur le 
terrain. Cependant force est de 

reconnaitre que le crocodile 
d’Afrique de l’ouest ou crocodile 
du désert (Crocodylus suchus) 
a été observé à maintes re-
prises par l’équipe de conserva-
tion du parc. Durant une mis-
sion de deux jours au mois 
d’octobre 2014, 3 crocodiles ont 
été dénombrés sur les ilots du 
bassin de Bell et du Diawling. 

 

Les recherches restent à appro-
fondir sur l’ensemble des 2 
groupes, les chercheurs de 
l’Université de Porto sont invités 
à poursuivre leurs travaux. 

Crocodile du désert (Crocodylus suchus ) 

Varan du Nil (Varanus niloticus ) 

A savoir: La deuxième session ordinaire du Conseil d’administration du Parc National du Diawling 

s’est tenue le 1er    Octobre 2014 au siège du Parc à Nouakchott. 


